
LE ROSAIRE

crise bien autrement terrible, aux premiers jours même de
son institution. Et puis, ajoutez à cette puissance de la
prière la puissance des larmes que tant de religieux et de
religieuses ont versées, et dites s'il est possible que la
cause de la vie monastique soit perdue. Il n'est nul be-
soirn d'une résurrection, un réveil suffit.

Une douleur intime de famille à signaler, afin qu'on
la guérisse, car elle est facilement guérissable. Il nous
revient de quelques côtes,-quelques seulement-que les
Confréries du Rosaire ne remplissent pas toujours les con.
ditions exigées pour leur fonctionnement normal et pour le
le gain des indulgences. Ici, la procession du premier
dimanche du mois est négligée ou supprimée ; là, le cha-
pelet n'est point ou n'est que rarement récité. Ailleurs,
la Confrérie est noyée dans d'autres Confréries qui ont
avec le Rosaire un rapport plutôt lointain. Dans d'autres
centres, on ignore ou on anticipe indûment l'obligation de
la confession nécessaire pour la participation à certaines
indulgences, à celle, par exemple, de la Portioncule domi.
nicaine. Enfin, il y a certains oublis regrettables dans
l'inscription des noms sur le registre.

De grâce, servons la Reine du Rosaire en soldats
ponctuels et dévoués. Un soldat qui dort, pendant que
l'ennemi est là, est gravement coupable et sévèrement pu-
ni. Marie nous a constitués ses défenseurs ; elle nous dit
par la bouche du prophète : Circumdabo domum meam ex
Is qui milian/ mihi () j'entourerai ma maison de ceux

qui combattent pour moi. Toute confrérie du Rosaire est
donc une milice, et elle n'a pas le droit de sommeiller à
l'heure où l'ennemi, plus habile que jamais, voudrait en-
trer dans la place. Que chacun soit donc à son poste
d'honneur, et que chaque bataillon du régiment sacré soit
conduit avec ordre et vigueur.

LES ESPÉRANCES

Les papes meurent, la papauté reste immortelle, et
par une coïncidence que les fidèles du Rosaire ont remar-
quée et saluée avec espoir, ce fut au jour béni de la fête de
saint Dominique qu'un successeur a été donné à Léon
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